
Communication n° 2014/C 76/04 du 14/03/14 dans le cadre de la
mise en oeuvre de la directive 94/9/CE du Parlement européen
et du Conseil, du 23 mars 1994, concernant le rapprochement
des législations des États membres pour les appareils et les
systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphères
explosibles 
(JOUE n° C 76 du 14 mars 2014)
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Note 1 : D'une façon générale, la date de cessation de la présomption de conformité
sera la date du retrait («dow») fixée par l'organisation européenne de normalisation.
L'attention des utilisateurs de ces normes est cependant attirée sur le fait qu’il peut
en être autrement dans certains cas exceptionnels.

Note 2.1 : La nouvelle norme (ou la norme modifiée) a le même champ d'application
que la norme remplacée. A la date précisée, la norme remplacée cesse de donner la
présomption de conformité aux exigences essentielles ou aux autres exigences de la
législation pertinente de l'Union.

Note 2.2 : La nouvelle norme a un champ d'application plus large que les normes
remplacées. A la date précisée, les normes remplacées cessent de donner la
présomption de conformité aux exigences essentielles ou aux autres exigences de la
législation pertinente de l'Union.

Note 2.3 : La nouvelle norme a un champ d'application plus étroit que la norme
remplacée. A la date précisée, la norme (partiellement) remplacée cesse de donner la
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présomption de conformité aux exigences essentielles ou aux autres exigences de la
législation pertinente de l'Union pour les produits ou services qui relèvent du champ
d'application de la nouvelle norme. La présomption de conformité aux exigences
essentielles ou aux autres exigences de la législation pertinente de l'Union pour les
produits ou services qui relèvent toujours du champ d'application de la norme
(partiellement) remplacée, mais qui ne relèvent pas du champ d'application de la
nouvelle norme, reste inchangée.

Note 3 : Dans le cas d’amendements, la norme de référence est EN CCCCC:YYYY, ses
amendements précédents le cas échéant et le nouvel amendement cité. La norme
remplacée est constituée dès lors de la norme EN CCCCC:YYYY et de ses
amendements précédents, le cas échéant, mais sans le nouvel amendement cité. À la
date précisée, la norme remplacée cesse de donner la présomption de conformité
aux exigences essentielles ou aux autres exigences de la législation pertinente de
l'Union.

Avertissement :

- Toute information relative à la disponibilité des normes peut être obtenue soit
auprès des organisations européennes de normalisation, soit auprès des organismes
nationaux de normalisation, dont la liste est publiée au Journal officiel de l'Union
européenne conformément à l'article 27 du règlement (UE) n° 1025/2012 (1).

(1) JO L 316 du 14.11.2012, p. 12.

- Les normes sont adoptées en anglais par les organisations européennes de
normalisation (le CEN et le Cenelec publient également en français et en allemand).
Les titres de ces normes sont ensuite traduits dans toutes les autres langues
officielles requises de l'Union européenne par les organismes nationaux de
normalisation. La Commission européenne décline toute responsabilité quant au
caractère correct des titres qui lui sont soumis pour publication au Journal officiel.

- Les références des rectificatifs «…/AC:YYYY» sont publiées pour information
uniquement. Les rectificatifs éliminent les erreurs d'impression et les erreurs
linguistiques ou similaires du texte d'une norme et peuvent concerner une ou
plusieurs versions linguistiques (anglais, français et/ou allemand) d'une norme
adoptée par une organisation européenne de normalisation.
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- La publication des références dans le Journal officiel de l'Union européenne
n'implique pas que les normes soient disponibles dans toutes les langues officielles
de l'Union européenne.

- La présente liste remplace les listes précédentes publiées au Journal officiel de
l'Union européenne. La Commission européenne assure la mise à jour de cette liste.

- Pour de plus amples informations sur les normes harmonisées et les autres normes
européennes, voir : http://ec.europa.eu/enterprise/policies/european-
standards/harmonised-s…
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